J8 - Ex. 05 – Canevas auto-évaluation PV

[image: ]Proposition de canevas (non exhaustif) d’auto-contrôle pour un PV

1) Préparer la réunion 
· Salle réservée 
· OJ préparé 
· OJ transmis à toutes les personnes concernées
· Envoi des documents annexes

2) Préparer le PV
· Préparation du canevas général avec intégration des points de l’OJ :
· Possibilité de réaliser une partie du PV en amont ?
· Possibilité de le transmettre aux personnes concernées au préalable ou pas ?

3) Tenir un PV
· Quel type de PV faut-il prendre ? 
· PV succinct
· PV de décisions
· PV intégral
· Formes mixtes

· Exigences minimales en matière de forme à indiquer dans le canevas et remplir :
· Lieu
· Durée
· Date
· Participant·es présent·es et excusé·es
· Ordre du jour
· Durée
· Date de la rédaction
· Nom et signature du rédacteur/trice du PV
· Liste de diffusion (par exemple tiers à informer) 
· Eventuellement : des annexes

· Quel est mon rôle dans la prise des PV (secrétaire, partie prenante, etc.) 

· Ai-je bien tout compris ? Si tel n’est pas le cas, demandez directement une clarification durant la séance



4) Envoyer le PV
· Lors de la relecture de mon PV : 
· Suis-je resté·e sur des faits (et non pas sur des impressions personnelles) ?
· Ai-je émis mon avis dans le PV, suis-je resté·e neutre ? 
· Ai-je bien compris tous les éléments ? Si non, je vais demander conseils ou/et compléments aux personnes concernées.
· Est-ce que mon texte est rédigé de manière claire, simple, construite et sans faute d’orthographe ? 
· Est-ce que la mise en page est adaptée ? 
· Est-ce que le PV reprend le standard de mon entreprise formatrice ? 
· Et les autres destinataires ? 
· Y a-t-il d’autres destinataires qui devraient recevoir le PV ? Si oui, qui et pourquoi ?

5) Rédiger des extraits de PV ou de décisions
· Dois-je rédiger des extraits de PV ou de décisions ? 
· Si non, passez à l’étape suivante. Si oui, connaître le sens et les enjeux de ces extraits. S’assurer de transmettre les extraits aux personnes concernées.

6) Classer et archiver le PV
· Où dois-je classer le PV ? 
· Doit-il être archivé ? Si oui, quand et jusqu’à quand ? 

Et la suite ?
Lors de la prochaine séance, votre PV doit être validé. C’est-à-dire que toutes les personnes sont censées le relire et peuvent y apporter des modifications. Dans le cas contraire, l’usage est de dire : « Le PV est accepté avec remerciements à son auteur/trice ». 
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